
Êtes-vous préparé à participer au Forum d’Echange d’Information sur les Substances (SIEF)? Connaissez-vous 

vos obligations et avez-vous trouvé des solutions simples et efficaces? Prenez SGS comme Représentant 

Tiers pour le SIEF et assurez-vous une grande expérience de la chimie, une conduite stratégique, des conseils 

techniques pour l’enregistrement et la garantie que votre société sera la mieux préparée pour REACH.

REACH POUR 
UN FUTUR 
PLUS SÛR
REPRÉSENTANT TIERS



ET APRÈS?

SGS peut vous assister lors de la 
préparation et de la soumission du 
dossier technique et du Rapport de 
Sécurité Chimique (Chemical Safety 
Report) requis pour l’enregistrement.

Une fois que vous avez soumis votre 
dossier d’enregistrement pendant 
la période légale, SGS continuera à 
échanger des données avec les autres 
membres du SIEF jusqu’en 2018, 
comme cela est prévu par le règlement.

POURQUOI SGS?

Notre REACH Global Competence Center 
est formé d’une équipe dédiée d’Experts 
techniques REACH. Ils sont spécialisés 
aussi bien dans l’identification des 
substances et l’analyse de substances 
restreintes que dans le management 
de la chaîne d’approvisionnement 
et dans l’expertise toxicologique et 
écotoxicologique. Notre expertise 
REACH combinée à nos services de 
cabinet-conseil et à notre expérience 
dans l’industrie et la distribution vous  
procure une assurance pour des  
solutions globales.

POUR EN APPRENDRE PLUS SUR NOS 
SERVICES REACH, VISITEZ  
WWW.SGS.COM/REACH OU  
CONTACTEZ-NOUS À REACH@SGS.COM

PARTICIPATION AU SIEF

Pendant le processus de  
pré-enregistrement de REACH 
(Regulation for Registration, Evaluation, 
Authorisation and Restriction of 
Chemicals), fabricants et importateurs 
de substances, préparations et 
articles relarguant intentionnellement 
des substances peuvent bénéficier 
d’une formation au SIEF (Substance 
Information Exchange Forum) pour 
partager les données existantes et 
pertinentes avec tous les enregistrants 
potentiels des mêmes substances.

La participation au SIEF vous oblige à:

•  Répondre aux requêtes des 
autres participants,

•  Fournir aux autres participants les 
“preuves des coûts” et donner accès 
aux études existantes sur demande,

•  Demander les données manquantes 
aux autres participants du SIEF,

•  S’accorder sur le partage des coûts,

•  Recevoir une compensation financière 
pour les partages de données,

•  Identifier collectivement 
les besoins en études,

•  S’arranger pour réaliser les études,

•  S’accorder sur la classification 
et l’étiquetage,

•  S’accorder sur la désignation 
du Lead Registrant,

•  S’accorder sur la sélection 
des études à inclure dans la 
soumission collective et

•  Soumettre à l’enregistrement collectif.

REPRÉSENTATION TIERS

En accord avec REACH, tout fabricant, 
importateur ou utilisateur aval peut, 
tout en conservant sa complète 
responsabilité par rapport aux obligations 
et conformément au règlement, nommer 
un représentant tiers pour toutes les 
procédures énumérées ci-dessus.

Si l’identité du fabricant ou de 
l’importateur est indiquée sur le  
pré-enregistrement, l’ECHA (European 
Chemicals Agency) ne la révèlera pas 
aux autres parties, permettant ainsi 
la confidentialité des renseignements 
commerciaux durant le SIEF.

NOMMER VOTRE REPRÉSENTANT

Participer au SIEF vous donne des 
obligations légales et un droit de prise 
de décision. Pour la plupart des acteurs 
de la chaînes d’approvisionnement,  
la conformité à REACH signifie équilibrer  
les activités avec les coûts effectifs  
des solutions.

En tant que Représentant Tiers,  
SGS assurera:

•  La collecte de toutes les 
données pertinentes,

•  L’accord sur les conditions de 
coopération et sur le partage de coût,

•  L’évaluation de la qualité 
des données collectées,

•  La considération des exigences 
d’information en fonction des tonnages,

•  L’identification des données manquantes,

•  L’établissement d’une approche 
stratégique choisie en fonction des 
coûts partagés, des coûts d’analyses 
et des coûts de substitution 
des substances concernées,

•  La participation à la création 
des nouvelles données et aux 
propositions de test et

•  La classification des substances  
en accord avec les réglementations  
européennes.

CONsTRUISEZ VOTRE RÉSEAU DE SOUTIEN AU SIEF
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PROCESSUS DU SIEF

Discussions préliminaires sur 
la  similitude des substances

Partage des données

formation au sief

accord sur les substances identiques

soumission collective

Guide sur l’identification et l’appellation des substances

Obligations par rapport au SIEF

Rôle du  
Représen- 
tant Tiers

préparation  
du dossier technique

préparation du csa / csr


